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Les 27, 28 et 29 mars 2026 à Malabo, l’Organisation des États d’Afrique, des Ca-
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tournant stratégique axé sur la confiance, la transparence renforcée et le renouveau 
stratégique ; positionnant l’organisation comme un partenaire clé pour l’avenir.
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Une Organisation transformée et 
renouvelée dans un monde en mutation

« Une OEACP transformée et renouvelée, au service d’un multi-
latéralisme inclusif, durable et fondé sur la confiance. »

L'histoire de l'Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP) est celle d'une alli-
ance lucide, forgée il y a un demi-siècle dans les vents du changement postcolonial. Fondée en 1975 sous le 
nom d'ACP (pour Afrique-Caraïbes-Pacifique), l'Organisation a évolué pour devenir l'OEACP depuis l’accord 
de Georgetown en 2020, unifiant soixante-dix-neuf (79) États issus des trois (30) régions éponymes autour 
d'objectifs communs : le développement durable, le commerce équitable et la coopération internationale. 
Aujourd'hui, alors que le monde fait face à des crises climatiques, économiques et géopolitiques sans précé-
dent, le 11e Sommet des Chefs d'État et de Gouvernement, qui se tiendra les 27, 28 et 29 mars 2026 à Malabo, 
en Guinée équatoriale, n'est pas seulement une commémoration. C'est un moment charnière, une refondation 
stratégique essentielle qui doit propulser l'Organisation vers un nouveau chapitre de son existence.

I.
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Même si les règlements en vigueur au sein de l’OEACP octroient de facto l’organisation 
du Sommet au pays du président entrant, à savoir la Guinée équatoriale du Président S.E 
Teodoro Obiang Nguema (qui, au sein de la troïka composée du président sortant Wil-
liam Ruto du Kenya et du président en exercice João Lourenço de l’Angola, assume la 
direction de l’organe suprême de l’Organisation), Malabo s’impose comme une évidence. 

Ancienne capitale de la Guinée équatoriale jusqu’en janvier 2026, cette ville singulière 
symbolise une Afrique en pleine transformation et incarne, à ce titre le tournant engagé 
par l’OEACP, une entité qui se veut proactive sur la scène mondiale. Le dynamisme de 
cette cité reflète l’élan d’une jeunesse conquérante, et son insularité forge un esprit d’in-
dépendance, une force qui transforme l’isolement géographique en atout stratégique et 
en source d’innovation. 

En Guinée équatorialeII.
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Au cœur de ce sommet, la confiance entre les parties devra s’imposer comme le pilier essentiel de l’avenir. Les États 
membres, riches de leurs diversités culturelles et géographiques, se réuniront pour renforcer les liens qui les unissent. 
L’Organisation s’engagera dans un nouveau paradigme reposant sur une transparence accrue : des rapports clairs sur les 
avancées en matière de développement, des engagements vérifiables sur l’action climatique et une gouvernance ouverte 
et responsable proscrivant toute forme d’opacité.
Cinquante ans après sa création, l’OEACP ne se contente pas de célébrer le passé ; elle dessine désormais les contours 
d’un futur plus audacieux. Les Chefs d’État, à travers leurs décisions et leurs directives, impulseront cette dynamique 
souhaitée par le Secrétariat général, au service des 1,2 milliard d’habitants répartis dans les 79 nations qui composent une 
organisation unique en son genre. Cette démographie constitue en soi un atout majeur sur lequel les dirigeants peuvent 
s’appuyer pour peser dans les négociations internationales sur le climat, le commerce et le développement durable. 

Un financement et des enjeux majeursIII.

Au-delà des partenariats institutionnels historiques (au premier titre desquels se situe les 
relations historiques avec l’Union européenne), l’OEACP souhaite s’ouvrir à des allianc-
es avec le secteur privé. Ces nouvelles alliances ne viseront pas seulement à injecter des cap-
itaux qui renforceront l’action sur le terrain. Bien au-delà, cette nouvelle approche incarne 
une véritable refondation économique. Ces nouveaux liens viendront compléter et amplifi-
er les retombées des partenariats traditionnels. Ils marqueront le passage d’une logique d’aide 
publique au développement et de coopération internationale à une dynamique d’inves-

A travers ce nouveau cadre stratégique, les États membres deviendront des 
partenaires de choix pour des investissements durables dans les infrastruc-

tures, l’énergie verte et l’éducation.
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En amont du 11E Sommet des Chefs d’État et de Gouvernement de l’OEACP
Une semaine de célébrations et de dialogues stratégiques pour le 50ème anniversaire de l’Or-
ganisation

À l’occasion du 11E Sommet des Chefs d’État et de Gouvernement de l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique (OEACP), l’Organisation a souhaité inscrire la célébration de son cinquantième anniversaire dans une dynamique 
inclusive, participative et résolument tournée vers l’avenir.
Au-delà des concertations diplomatiques de haut niveau, une semaine entière d’activités thématiques et multisectorielles sera 
organisée en amont de l’ouverture officielle du Sommet, prévue le 28 mars 2026. Ces initiatives visent à refléter la diversité, 
la richesse et les aspirations communes des 79 États membres, tout en renforçant l’appropriation citoyenne de l’action de 
l’OEACP.
Du 23 au 30 mars 2026, le Village OEACP et une série de forums stratégiques feront de Malabo un carrefour d’échanges poli-
tiques, économiques, sociaux et culturels. Ouverts au grand public, aux acteurs économiques, à la société civile, aux femmes 
et à la jeunesse, ces événements contribueront à créer un environnement propice à des décisions structurantes, appelées à 
façonner l’avenir de l’espace OEACP.
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Le 11e Sommet des Chefs d’État et de Gouvernement symbolise la maturité 
d’une organisation qui embrasse l’avenir avec confiance.

Les engagements pris à Malabo sur des sujets cruciaux (durabilité environnementale, équité économique et la coopération 
inclusive) traceront la voie pour les décennies à venir et consacreront l’OEACP comme un acteur incontournable et uni face 
aux défis du XXIe siècle.

DOSSIER DE PRESSE 13



Malabo accueille le 11ème sommet
 Les enjeux du 11ème sommet

V.

                      En ma qualité de Secrétaire général de l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes 
et du Pacifique (OEACP), j’ai l’honneur de m’adresser à vous à l’approche du 11ème Sommet des Chefs 
d’État et de Gouvernement, qui se tiendra les 27, 28 et 29 mars 2026 à Malabo, en République de 
Guinée équatoriale.
Ce Sommet revêt une portée historique majeure, puisqu’il coïncide avec le cinquantième anniversaire 
de notre Organisation, fondée en 1975 sous l’appellation ACP et devenue OEACP à la suite de la sig-
nature de l’Accord de Georgetown en 2020. Au-delà de sa dimension commémorative, le Sommet de 
Malabo constitue un moment charnière pour notre alliance. Il s’inscrit dans un contexte international 
profondément reconfiguré, marqué par des mutations géopolitiques, économiques, climatiques et 
technologiques d’une ampleur inédite, accélérées et souvent imprévisibles.

Placée sous le thème « Une OEACP transformée et renouvelée dans un monde en mutation », cette rencontre de haut niveau 
réunira les dirigeants de nos 79 États membres. Ensemble, nous aurons la responsabilité de redéfinir les fondements de notre 
action collective à travers une feuille de route ambitieuse, à la hauteur des défis contemporains et des aspirations légitimes de 
nos peuples.
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2. Diplomatie et influence : affirmer la voix du Sud global

Le renforcement de la dimension diplomatique de l’OEACP figure au cœur des enjeux du Sommet de Malabo. Les 79 États mem-
bres — répartis entre l’Afrique (48 pays), les Caraïbes (16) et le Pacifique (15) — constituent un ensemble profondément divers 
par leurs cultures, leurs trajectoires et leurs réalités géographiques, mais uni par des intérêts stratégiques communs.

Les travaux du Sommet porteront notamment sur l’approfondissement de la coordination politique avec l’Union africaine, ainsi que sur 
le renforcement des partenariats stratégiques avec les organisations régionales et internationales, dans l’objectif d’accroître l’influence 
collective de l’OEACP sur des dossiers majeurs tels que la paix, la sécurité et la gouvernance mondiale.

L’opérationnalisation de l’Accord de Samoa, successeur de l’Accord de Cotonou, constituera un axe central des discussions. Conclu avec 
l’Union européenne, cet accord dépasse le seul cadre commercial : il constitue un instrument structurant de partenariat équilibré, fondé 
sur la réciprocité, le respect mutuel et la co-construction des politiques de développement.
En ma qualité de Secrétaire général, je défends une diplomatie proactive et inclusive, valorisant la coopération Sud-Sud tout en réaffir-
mant l’importance d’un multilatéralisme ouvert et dialoguant avec l’ensemble des partenaires internationaux. À cet égard, le Sommet de 
Malabo revêt une importance stratégique : il permettra à notre organe suprême de fixer des orientations claires, de renforcer la lisibilité 
de l’action collective et de consolider la confiance entre les États membres, à travers une gouvernance fondée sur la transparence et la 
clarté des objectifs.
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3. Économie et développement : 
    promouvoir une croissance inclusive et durable

Sur le plan économique, le Sommet de Malabo abordera la nécessité d’une refondation des modèles de crois-
sance des États membres, afin de renforcer le commerce intrarégional, de réduire les vulnérabilités structurelles 
et de répondre aux inégalités persistantes, exacerbées par les chocs économiques mondiaux successifs.

Les échanges mettront un accent particulier sur la transformation structurelle des économies de l’OEACP, notam-
ment à travers la transition numérique, considérée comme un levier stratégique pour améliorer le positionnement 
des États membres dans les chaînes de valeur régionales et mondiales. Cette orientation s’inscrit dans une feuille 
de route visant à stimuler l’innovation, la productivité et l’intégration économique.

Le Sommet soulignera également l’impératif d’un financement du développement plus ambitieux et diversifié, 
allant au-delà de l’aide publique au développement, afin de mobiliser des investissements privés durables dans 
des secteurs clés tels que les infrastructures, l’énergie verte, l’éducation et le développement des compétences.
Dans cette dynamique, le Sommet des affaires, placé sous la présidence de Son Excellence le Président de la Ré-
publique gabonaise, Brice Oligui Nguema, illustrera la volonté de l’OEACP de renforcer le dialogue stratégique et 
les partenariats avec le secteur privé.

L’enjeu est fondamental : 
sans alliances économiques sol-

ides et inclusives, les 1,2 milliard 
d’habitants de l’OEACP demeureraient 

exposés aux fluctuations des marchés 
mondiaux. Le Sommet de Malabo ambitionne 
ainsi de marquer le passage d’une logique 
d’assistance à une dynamique de croissance 
inclusive, portée par l’investissement, l’en-

trepreneuriat et la création d’opportu-
nités durables, au service de la ré-

duction de la pauvreté et de la 
prospérité partagée.

DOSSIER DE PRESSE 18



DOSSIER DE PRESSE 19



4. Climat et développement durable : 
une réponse collective à un enjeu existentiel

Le changement climatique constitue aujourd’hui un enjeu existentiel pour 
nombre de nos États membres, en particulier les petits États insulaires en 
développement (PEID) du Pacifique et des Caraïbes, gravement menacés par 
la montée du niveau des océans, ainsi que les régions sahéliennes d’Afrique, con-
frontées à la désertification et à l’insécurité climatique.
À Malabo, les Chefs d’État et de Gouvernement examineront des stratégies con-
crètes d’adaptation et de résilience, alignées sur les Objectifs de développement du-
rable (ODD) et adaptées aux réalités spécifiques des territoires les plus vulnérables. Le 
Forum des petits États insulaires, présidé par Son Excellence James Marape, Premier min-
istre de Papouasie-Nouvelle-Guinée, mettra en lumière ces vulnérabilités particulières et les 

Le Sommet entend également renforcer le plaidoyer collectif de l’OEACP en faveur de la justice climatique, 
en appelant à une mobilisation accrue des ressources financières internationales dédiées à l’adaptation, à la 
résilience et à la transition écologique. Les États membres de l’Organisation subissent de manière disproportionnée les 
effets d’un réchauffement climatique dont ils ne sont pas les principaux responsables, ce qui confère à leur action collective une 
légitimité morale et politique forte sur la scène internationale.

5. Un Sommet décisif pour l’avenir de l’OEACP

Le 11ème Sommet des Chefs d’État et de Gouvernement de l’OEACP ne saurait être perçu comme une simple échéance 
protocolaire. Il constitue un moment décisif pour l’affirmation d’une Organisation unie, crédible et influente, capable 
de peser durablement dans l’architecture du multilatéralisme contemporain.
Les décisions qui seront prises à Malabo traceront les contours d’une OEACP renouvelée, fondée sur la confiance, la sol-
idarité et l’action collective, et résolument tournée vers l’avenir. En célébrant cinquante années d’existence, ce Sommet 
ambitionne de projeter l’Organisation dans une nouvelle phase de son histoire, au service d’un monde plus équitable, 
dans lequel les peuples de ses États membres pourront prospérer durablement.
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L’OEACP en 10 datesVI.
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De Georgetown à Malabo, en passant par Rome, 
Yaoundé et Lomé, Port-Louis ou Apia,

25 mars 1957 - Traité de Rome
clause d’association qui pose les bases des relations futures 
avec les pays africains (et plus tard Caraïbes/Pacifique).

1

20 juillet 1963 - Première Convention de Yaoundé 

Premier accord d’association entre la Communauté économique
européenne (CEE) et 18 États africains et malgache (AASM)

2

6 juin 1975 - Signature de l’Accord de Georgetown 

Naissance officielle du Groupe ACP.
Texte fondateur :

3
• Crée une organisation commune regroupant 46 pays ACP
• Définit les principes de solidarité, d’unité et de coordination
• Pose les bases institutionnelles (Conseil des ministres, Comité 
  des ambassadeurs, Secrétariat)

Il symbolise l’émergence d’une voix collective des pays du Sud face
à l’Europe.

• Accès préférentiel et sans droits de douane pour la plupart des ex-
portations ACP vers la CEE
• Système Stabex : stabilisation des recettes d’exportation pour les pro-
duits agricoles
• Aide financière importante via le Fonds européen de développement 
(FED)
• Principe de partenariat égalitaire (non-ingérence, respect de la sou-
veraineté)

28 février 1975 - Signature de la première Convention de Lomé 
(Lomé I)
Premier grand partenariat ACP-CEE (Communauté économique 
européenne, ancêtre de l’Union européenne).

4

Il s’agit du premier grand partenariat post-colonial entre l’Europe et les 
pays en développement.

Signé pour 5 ans, Lomé I marque le début d’une série de conventions 
qui ont structuré les relations UE-ACP pendant des décennies.

4 novembre 1995 -Révision de Lomé IV (protocole de Maurice) 

Le Protocole de Maurice est l’accord de révision à mi-parcours de la 
Convention de Lomé, signée à Port-Louis (Maurice)

5

 Il a modernisé les relations entre les pays ACP  l’UE en introduisant 
plusieurs changements majeurs :

• Renforcement de la dimension politique (respect des droits de 
l’homme, démocratie, État de droit)
• Introduction d’une clause de suspension en cas de violation grave 
de ces principes
• Amélioration de la gestion des fonds (2e protocole financier 1995-
2000)
• Mise en place d’instruments plus flexibles pour le commerce et la 
coopération

5 avril 2020 -Transformation officielle du Groupe ACP en 
OEACP (Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique).

Ce changement marque une évolution stratégique majeure.

6

L’entité gagne :

• un statut juridique d’organisation internationale formelle
• une autonomie accrue vis-à-vis de l’Union européenne

Ce passage d’un simple « groupe de négociation » à une **véritable 
organisation** renforce la visibilité, la capacité d’action autonome et 
le rôle dans le multilatéralisme de l’entité.

15 novembre 2023 - Signature officielle de l’Accord de 
Samoa à Apia (Samoa).

Il s’agit du nouveau partenariat post-Cotonou entre l’Union 
européenne et les 79 États de l’OEACP.

7

• la coopération politique et la gouvernance
• le commerce durable et l’intégration régionale
• la lutte contre le changement climatique
• les droits humains et l’égalité des genres

Il renforce :

4 mars 2025 - Élection de Moussa Saleh Batraki en tant que 
Secrétaire général

M Batraki, ancien ministre tchadien en charge de  la Planification 
économique et de la coopération internationale l’Économie (2022-
2024), est le premier tchadien à diriger l’organisation. Son élection 
a été Validée le 4 mars 2025 par le président en exercice de l’OEACP, 
João Lourenço, après une réunion du conseil des ministres à Bruxelles.

8

Le quadragénaire a axé son mandat sur la coopération Sud-Sud, le 
renforcement des partenariats et la préparation des futurs sommets.

6 juin 2025 - 50e anniversaire de la création du Groupe
                    (Georgetown 1975) 9

27-29 mars 2026 - Le sommet du #TurningPoint à Malabo
                             en Guinée équatoriale. 10
Un tournant pour une organisation qui souhaite passer d’une 
logique d’aide publique au développement et de coopération in-
ternationale à une dynamique d’investissement privés durables et 
de croissance inclusive et durable pilotée par les marchés. 
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